
Traduction de I‘original allemand ! !!
La pr6sente version fran~aise est une traduction de l‘original allemand qui seul fait foi

Statuts de la Coopörative IGORA pour le recyciage de I‘aluminium

1. Raison, si~ge et but

Raison et siöge Art. 1.1 Sous la raison “Coop6rative IGORA pour le recyciage
de I‘aluminium“ existe une soci~t€ coop~rative ä duräe non
d~termin~e, au sens de I‘article 828 ss du Code des
obligations (CO).

1.2 Le si~ge de lAssociation se trouve ä Zurich.

But Art. 2.1 La sociätö a pour but dentretenir sur l‘ensemble du
territaire suisse un systöme de recyclage pour emballages
en aluminium, ce systöme ötant fondö sur le principe du
volontariat.

2.2 Par ailleurs, la sociötö peut encourager la collecte et
la valorisation d‘aluminium sous d‘autres formes.

2.3 La sociötö ne recherche pas les b~n~fices financiers nets.

Art. 3 Le but de la sociötö doit ~tre atteint plus particuli~rement en:
- cr~ant et exploitant les points de collecte n~cessaires pour

emballages en aluminium en compl~ment aux points de
collecte de l‘aluminium propres aux communes;

- collectant, recyclant et valorisant des canettes en
aluminium en coopöration avec des collecteurs,
des entreprises de r~cupäration et des fonderies

- coop&ant ä la collecte, ä lölimination et ~ la valorisation
dautres emballages en aluminium en concluant des
accords avec ‘industrie et le commerce;

- instituant des lagos de recyciage de l‘aluminium;
- informant et en motivant le public.

Art. 4 La sociötö vise ~ atteindre et ä maintenir des taux de
recyclage ~lev~s pour les canettes en aluminium et
d‘autres emballages en aluminium.

II. Associös

Admission Art. 5.1 En application du principe du nombre variable dassociös,
l‘Assemblöe gönörale peut recevoir de nouveaux associös
(personnes physiques et morales).

5.2 Les demandes d‘admission doivent ~tre adress~es par
öcrit ä l‘Administration ä ‘intention de l‘Assembläe
g~n~rale suivante.

5.3 La sociät~ n‘ömet pas de titres constatant les parts sociales.
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Sortie/Exclusion Art. 6 La qualitö d‘associö se perd notamment per:
- la sortie qui peut intervenir par rösiliation ~crite pour le 30

juin ou le 31 döcembre avec un präavis de 6 mois.
- l‘exclusion fondöe sur une d~cision de I‘AssembI~e

g~nöraIe avec une majoritö des deux tiers des associös
prösents, dans le cas de la non-exöcution dobligations
ä I‘ögard de la sociötö ou pour dautres justes motifs.

Art. 7.1 Les associös sortants ou exclus nont aucun droit ä l‘avoir
social, mais uniquement au remboursement sans intör~t de
leur part sociale, pour autant que la situation financi~re de la
sociötö permette un tel versement au moment de la sortie.

7.2 Les associös sortants ou exclus restent tenus da leurs
obligations ä l‘ögard de la sociötö jusqu‘ä la date de la
perte de leur qualitö d‘associö.

7.3 Lee associös sortants ou exclus peuvent per aNlleurs ötre
obligös, per döcision de l‘Assemblöe gönörale prise par es
deux tiers des associös prösents, de payer une indemnitö
appropriöe, si la sortie cause un sörieux pröjudice ä la sociötö
ou en compromet lexistence.

Parts sociales, cotisations Art. 8.1 Les nouveaux associös versent une part sociale de
des associös, contri- CHF 10000.--.
butions pour canettes,
contributions pour 8.2 Les parts sociales ne rapportent pas dintöröt.
embaliages et apports
en nature Art. 9.1 La cotisation annuelle pour es associös se monte ö

CHF 30000.-- et eile öchoit au döbut de l‘exercice.

9.2 Les associös vendant des canettes versent pour chaque
canette mise en vente une contribution pour canette dont
le montant est chaque fois flxö per I‘Assemblöe gönörale
ordinaire.
Les associös vendant des emballages en aluminium autres
que des canettes (“emballages en aluminium“) versent pour
chaque unitö demballage en aluminium mise en vente une
contribution pour emballage dont le montant est fixö
annuellement dun commun accord entre es fournisseurs
de tels embaliages an aluminium et IGORA.
Les contributions pour canettes et emballages sont
annoncöes etversöes ö lGORAjusqu‘au 15 du mois suivant.
Les sociötaires fournissant des CRA soumettent chaque
annöe ö IGORA une confirmation de leur organe de rövision
externe quant ä la correction de ces annonces.
Las coüts annuels de la rövision peuvent ötre indiquös sur le
döcompte suivant de la CRA et ötre comptabilisös c‘est-ä-dire
imputös ä IGORA — mais avec un montant maximum de CHF
5‘OOO.--.
IGORA peut demander une rövision chez es membres
invitös, rövision dont eile supporte es frais.

9.3 Les apports en nature fournis per certains associös sans
vente de canettes peuvent, per döcision de l‘Assemblöe
gönörale, ötre comptabflisös au profit des cotisations
statutaires.
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9.4 Les cotisations pour canettes et embaliages de certains
associös vendant des canettes ou des emballages en
aluminium peuvent, par d~cision de I‘Assemblöe gän&aie,
ötre comptabilis8es au profit des cotisations statutaires.

9.5 La sociötö g~re un fonds de recyciage pour canettes en
aluminium. Eile peut ~gaIement entretenir des fonds de
recyclage pour dautres emballages en aluminium.

Responsabilit~ Art. 10 La fortune sociale est seule tenue des engagements de
Ja sociätä. Toute responsabilit~ personnelle et toute
obligation de versement compl~mentaire de la part
des associös sont exclues.

lrivitös Art. 11.1 Le Comit6 peut admettre comme invitös des entreprises
individuelles ou des personnes morales qui mettent en vente
de petites quantit~s des canettes en aluminium ; es invitös
ne sont pas tenus de verser ~ la sociötö Ja part sociale et
es cotisations annuelles.

11 .2 Les invitös versent en revanche les contributions pour
canettes döcidöes par l‘Assemblöe gönörale.

11.3 Les invitös participent ä l‘Assemblöe gönörale avec voix
consultative.

III. Organisation

Art. 12 Les organes de Ja sociötö sont:
- l‘Assemblöe gönörale;
- Administration;
- Je directeur;
- lorgane de rövision.

L‘Assembiöe gönörale Art. 13 L‘Assemblöe gönöraie des associös est lorgane supröme
de la sociötö. Eile a es prörogatives suivantes:

13.1 ladoption et la modification des statuts.

13.2 l‘ölection de l‘Administration, du prösident et de lorgane
de rövision.

13.3 l‘approbation des comptes d‘exploitation et du bilan et la
döcision relative ä l‘affectation dun öventuel bönöfice net.

13.4 la döcharge de lAdministration.

13.5 Ja fixation des cotisations pour canettes.

13.6 lapprobation des apports en nature de certains associös.

13.7 Ja prise de döcision relative aux objets qui sont röservös ä
l‘Assemblöe gönöraie par Ja Loi ou es statuts ou qui lui sont
soumis par ‘Administration.
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Art 14.1 L‘Assembläe gänärale ordinaire doit ötre convoquäe par
lAdministration, au besoin par le directeur ou I‘organe de
rävision, dans les six mois ä partir de la fin de lexercice.

Art. 15.1 L‘Assembläe gänärale est convoquäe par äcrit au moins
14 jours avant la date de l‘assembläe avec I‘ordre du jour et,
en cas de modification des statuts, avec le libellä proposä
pour les articles ä modifier,

15.2 L‘Assembiäe gänärale ne peut prendre de däcision sur des
objets qui n‘ont pas ätä ainsi portäs ä l‘ordre du jour. Restent
räserväes les propositions relatives ä la convocation d‘une
nouvelle Assembläe gänärale ainsi que es dispositions
relatives ä l‘Assernbläe universelle en präsence de tous
les associäs.

Art. 16.1 Chaque associä a droit ä une voix dans l‘Assembläe
gänärale.

16.2 Lors de däcisions relatives ä la dächarge de ‘Administration,
toute personne ayant participä d‘une mani~re ou d‘une autre
ä la conduite des affaires est priväe de voix.

Art. 17 Pour lexercice de son droit devote dans le cadre de
l‘Assembläe gänärale, un associä peut se faire remplacer
par un autre associä, mais aucun associä ne peut remplacer
plus d‘un autre associä ä la fois.

Art. 18 L‘Assembläe gänärale däcide et älit, sauf dispositions
contraires de la Loi et des statuts, ä la majoritä absolue
des voix ämises.

Pour la dissolution et la fusion de la sociätä, de möme que
pour la modification des statuts, la majoritä des deux tiers
des voix ämises est näcessaire.

Art. 19.1 En cas d‘ägalitö des voix lors d‘älections, le sort
tranche, dans tous es autres cas, le präsident a
la voix präpondärante.

19.2 La präsidence de l‘Assembläe gänärale est assumäe par le
präsident ou, en cas d‘empächement, par un autre membre
de ‘Administration, ou si aucun membre de ‘Administration
nest präsent, par un präsident du jour älu par l‘Assembläe
gänärale.

19.3 Le präsident däsigne un secrätaire qui ne doit pas ötre
associä ou repräsentant d‘un associä.

Les däcisions de l‘Assembläe gänärale et es älections
auxquelles eile a procäd€ doivent ötre portäes au procös
verbal et, signäes par le präsident et le secrätaire.
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L‘Administration Art. 20 Pour assurer Ja direction de Ja sociätä, l‘Assembläe
gänärale älit une Administration, composäe de trois
membres au moins. Le präsident ne doit pas ötre
associä ou repräsentant dun associä.

Art. 21.1 Les membres de I‘Administration sont älus pour un mandat
de trois ans et us sont rääiigibies.

21.2 L‘Assembläe gänärale däsigne le präsident de Admini
stration; par ailleurs, ‘Administration se constitue elle-mäme.

21.3 Eleotion et rävocation du directeur.

Art. 22.1 Sont de la compätence de ‘Administration toutes es affaires
qui ne sont pas räserväes ä un autre organe paris Loi ou ies
statuts. L‘Administration est notamment tenue de präparer
les affaires de J‘Assembläe gänärale et den exäcuter ies
däcisions ainsi que de surveuller Ja direction et es personnes
chargäes de Ja repräsenter et de se faire renseigner
räguli&ement sur la marche des affaires.

22.2 LAdministration est en droit de confier Ja direction
au directeur dans ies limites autorisäes par ia Loi.
L‘Administration rögie es dätails dans un räglement.

Art. 23 Les membres de Administration sont habihtäs ä repräsenter
ia sociätä; us ont ie droit de signature collective ~ deux pour
autant quun membre de ‘Administration signe avec
Je präsident ou Je directeur.

Art. 24 L‘Administration est convoquäe par Je präsident, dans
ia mesure oü ies affaires I‘exigent ou si un membre de
Administration präsente une demande de convocation.

Art. 25.1 Les däcisions de Administration se prennent ä ia majoritä
des voix, le quorum exigeant Ja präsence de Ja moitiä au
moins des membres,

25.2 En cas d‘ägalitä des voix lors d‘älections, ie sort tranche,
dans tous es autres Gas, Je präsident a Ja voix
präpondärante.

25.3 Les däcisions prises par voie de correspondance sont hcites,
~ moins qu‘un des membres ne demande Je däbat oral.
Les däcisions pris par voie de correspondance doivent
ätre portäes au procös-verbal de ia säance suivante.

25.4 Par ailleurs, Administration dätermine elle-mäme son
räglement de säance.

Art. 26 L‘Administration est en droit de fixer un dädommagement
pour es efforts du präsident (s‘ii n‘est pas associä ou
repräsentant d‘un associä); ies autres membres de
‘Administration n‘ont droit ä aucun dädommagement
pour Jeurs efforts.
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Le directeur Art. 27.1 Pour la gestion des affaires dans le cadre däfini par
I‘Administration dans son röglement, I‘Administration
däsigne un directeur qui ne doit pas ötre membre de
Administration, associä ou repräsentant d‘un associä.

27.2 Les obligations et les droits du directeur, ainsi que
I‘organisation/~e financement de san secrätariat sont
däfinis dans un röglement ädictä par ‘Administration.

Art. 28 Le directeur est habilitä ä repräsenter a sociätä; ii a Je droit
de signature callective ä deux et signe avec Je präsident ou
un autre membre de I‘Administration.

Organisation de I‘organe Art, 29 L‘Assembläe gänärale älit pour un mandat d‘un an un au
de rövision plusieurs räviseurs (personnes physiques au morales,

sociätäs de personnes) en tant qu‘organe de rävision.
Un membre au moina de I‘organe de rävision doit avoir san
domiciJe, son siäge ou une succursale enregisträe en Suisse.
Si la sociätä doit faire effectuer un contröJe ordinaire de ses
comptes au sens de:
1.I‘art.727 aI.1 chiffre 2 ou Chiffre 3;
2.I‘art. 727 aJ. 2 CO
I‘Assembläe gänärale äJit un experten rävision reconnu selon
es prescriptions de Ja Loi sur la surveiJiance de la rävision du
16 däcembre 2005 en tant qu‘organe de rävision.
Si la sociätä est tenue de faire effectuer une rävision
restreinte, iJ est ägalement possible de däsigner un experten
rävision reconnu seJon Jes prescriptions de la Loi sur Ja
surveillance de la rävision du 16 däcembre 2005 en tant
qu‘organe de rävision. Reste räserväe la renonciation ä
J‘älection d‘un organe de rävision.
L‘organe de rävision doit ätre indäpendant au sens de ‘art.
728 ou 729 Co.
L‘organe de rävision est älu pour un exercice. Son mandat
prend fin avec Jacceptation des comptes. Une rääJection est
possible. L‘assembJäe gänärale peut en tout temps rävoquer
I‘organe de rävision avec effet immädiat.

Art. 30 Annulä

IV. Prösentation des comptes

Compte d‘exploitation et Art. 31.1 La sociätä tient un compte d‘exploitation et ätabJit un bilan
bilan annuel en observant Jes prescriptions reJatives ä la

comptabilitä commerciale.

31.2 Un äventuel bänäfice net est attribuä par I‘Assemb~äe
gänärale au fonds de recycJage correspondant ou ~
la fortune sociale.

Art. 32 Le compte d‘exploitation et Je bilan, de möme que Je rapport
de ‘organe de rävision doivent ätre envoyäs aux associäs
en mäme temps que Ja convocation ~ J‘Assembläe gänäraJe
ordinaire.

L‘exercice Art. 33 Lexercice est identique ä J‘annäe calendaire.
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V. Dissolution et liquidation

Motifs de dissolution

Liquidation

Art. 34 La dissolution de la sociötä intervient dans es cas pr~vus
par la Lol ou par däcision de I‘Assemblöe gön&ale.

Art. 35 La liquidation s‘effectue conformöment aux dispositions
I~gales,

Art. 36 Lexcödent qui reste apr~s I‘extinction de toutes les dettes
doit ötre vers~ ~ une Institution ayant le möme but ou un but
similaire. La röpartition des fonds entre es membres
est exclue.

VI. Notifications et organe de publication

Art. 37 Les notifications et communications aux associös se font
par 6crit.

Art. 38 L‘organe de publication de la sociötö est la Feuille officielle
suisse du commerce.

Les pr~sents statuts ont ötä adoptös par l‘AssembI~e g~nörale constituante du 14 döcembre 1989 /
24 avril 1990. L‘Assembl~e g~nörale du 8 novembre 1991 a rövis~ es statuts. Une autre r~vision
a ~ d~cid~e par I‘Assembl~e gönörale du 23 avril 1999.
Les Assemblöes g~n~rales du 13mai2003, du 26mai2004, du 15mai2007, du 21 mai 2015, du
20 mai 2021 et du 18. Mai 2022 ont votö d‘autres r~visions des statuts.

Zurich, le 18. Mai 2022

Le prös

Martin Wahlen
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